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Grandir ensemble dans le Clunisois
La Communauté de Communes du Clunisois a placé l'accueil de l'enfant au cœur de ses
préoccupations, désireuse de répondre aux attentes des familles en matière de mode
garde.
Elle s’est engagée, par l’élaboration d’un projet éducatif, dans la mise en œuvre d’une
politique éducative ambitieuse associant les parents à la réflexion et à l’action pour mettre
en place une pratique éducative cohérente autour de la vie des enfants et des jeunes.
Le projet pédagogique est conçu comme un contrat de confiance entre l’équipe
pédagogique, les parents, les enfants, les intervenants et sert de fil conducteur tout
au long de l’année.
Il est élaboré par la directrice du centre de loisirs et son équipe en référence avec le
projet éducatif de la Communauté de Communes du Clunisois.
Ce projet pédagogique répond aux questions concernant l’organisation, les choix
pédagogiques, les moyens humains et organisationnels de l’équipe d’animation.
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1 – Caractéristiques du territoire & de l’accueil
Basé à Cluny, commune d’environ 5 000 habitants, La Marelle est un accueil de loisirs
intercommunal.
Située au sud du département de Saône-et-Loire, en région Bourgogne-Franche- Comté,
la Communauté de Communes du Clunisois compte environ 14 000 habitants répartis sur
41 communes et s’étend sur une superficie d’environ 370 km².
Cluny, la ville centre, compte 3 écoles maternelles et primaires, un collège, un lycée et
une école d’enseignement supérieur (ENSAM). Son riche tissu associatif avec plus d’une
centaine d’associations permet à la population du territoire de pratiquer une multitude
d’activités sportives, culturelles, et artistiques …
Pour les familles de Cluny, mais également des communes environnantes, la Marelle
représente un lieu de loisirs & de gardes, mais aussi et surtout, un lieu de rencontre,
d’échanges et de partages, pour leurs enfants mais également pour eux, adultes. De plus,
l'équipe d'animation propose régulièrement des activités de découverte ou d'offres locales
dans les communes voisines et environnantes. De ce fait, les villages, même les plus
isolés géographiquement peuvent profiter occasionnellement du dynamisme et
enthousiasme des enfants participants ; l'occasion pour ces derniers de profiter
pleinement de leur territoire.
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2 – Lieu de l’accueil
Les enfants sont accueillis au sein de la maison de l’enfance et de la jeunesse de la
Communauté de Communes du Clunisois située au quai de la gare à Cluny.
Nous disposons de 3 salles d’animation, d’une salle de repos pour les plus petits, ainsi que
d’une grande salle d’évolution pour les activités sportives et nécessitant un espace
conséquent. Nos locaux sont situés dans un environnement sécurisant en bordure de voie
verte et disposant d’une cour fermée.

3 –Horaires et fonctionnement
La Marelle accueille les enfants de 3 ans à 11 ans de la communauté de communes
du Clunisois. Nous permettons également l’accueil d’enfants d’autres communes sans
suppléments tarifaire.

Ouvertures :
– L’ensemble des mercredis en période scolaire
– Les petites vacances (sauf Noël)
– Le mois de juillet & la dernière quinzaine d’Août

Horaires :
Les vacances scolaires :Pendant les vacances scolaires, l’accueil s’effectue en journée complète uniquement :
→ Accueil échelonnée de 8h à 9h
→ Départ de 17h à 18h

Les mercredis :Les mercredis de l’année scolaire l’accueil de loisirs propose plusieurs formules afin de
s’adapter au mieux aux besoins des familles :

Formules Accueil Départ
Matin (M) 8h à 9h 12h à 12h30

Matin Repas (MR) 8h à 9h 13h30 à 14h
Repas Après-Midi (RAM) 12h à 12h30 17h à 18h

Après-Midi (AM) 13h30 à 14h 17h à 18h
Journée Repas (JR) 8h à 9h 17h à 18h
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Le programme d’animation contenant les dates et modalités d’inscription est distribué aux
familles par le biais des écoles environnantes. De plus nous proposons l’envoie du
programme par newsletter aux familles. Toutes les informations concernant le centre de
loisirs sont disponibles sur notre site :
https://enclunisois.fr/actions/familles/la-marelle-centre-de-loisirs/
Pour les activités, les enfants sont répartis en cinq groupes, avec des animateurs
référents par jours :

– « Les Minimoys » nés en 2022&2021
– « Les Schtroumpfs » nés en 2020
– « Les Shreks » nés entre 2019 & 2018
– « Les Hulks » nés entre 2017 & 2015

4 - Les tarifs
Les tarifs peuvent varier en fonction du quotient familial. Ces tarifs sont présentés à titre
indicatif sous réserve de modification :

QF < à
500
€

501 à
600 €

601 à
655 €

656 à
720 €

720 à
810 €

811 € à
1000 €

> à
1000€

Journée
+ repas 6€ 7,20€ 8,64€ 10,37€ 12,44 € 14,50€ 16 €

Une formule semaine (5 jours consécutifs) permet une remise de 5 % sur le montant journalier.
5 – Les inscriptions & facturations

Les inscriptions pour l’accueil de loisirs se font directement via le portail famille, ou sur
place lors des permanences.
Les inscriptions pour les mercredis peuvent se faire pour l’ensemble de l’année scolaire.
Les factures sont établies à la fin de la période (période = de vacances à vacances).
Pour les vacances, les inscriptions débutent deux semaines avant l’ouverture de l’accueil
et les factures sont établis le dernier jour des vacances.
Notre logiciel d’inscriptions génère une liste d’attente permettant d’obtenir une place
en cas de désistement. Les familles ne peuvent modifier leurs réservations que jusqu’à 48h
à l’avance, au-delà de ce délai, elles devront fournir un justificatif d’absence.
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6 – L’équipe d’animation
Elle est composée d’une directrice permanente, d’une animatrice permanente et de 6
à 26 animateurs vacataires selon les périodes.

Les animateurs vacataires
sont employés sur la base
d’un tarif forfaitaire à la
journée et travaillent sur
l’amplitude horaire de 8h à
18h.
L’équipe travaille ensemble
pour le bien-être de tous.
Elle met en œuvre le projet
pédagogique et ses
activités. Elle travaille
ensemble sur les

propositions des projets & d’activités en fonction des envies et des goûts des enfants. Cet
échange doit se faire dans un respect mutuel, dans un climat de confiance et
d’entraide.
Les animateurs ont à disposition une salle dans laquelle ils trouvent le matériel nécessaire
à l’élaboration des activités, les informations pratiques, ainsi que le coin pharmacie avec
le registre dans lequel doivent être impérativement consignés les soins dispensés aux
enfants.
Cette salle est située de manière stratégique à proximité du bureau de direction et est
strictement interdite aux enfants.
Les programmes sont construits en concertation avec les animateurs, par un échange
régulier de permettant d’intégrer les idées de chacun, puis les préparations sont réparties
entre les animateurs et finalisées lors de réunions de préparation et d’installation du
centre les samedis précédents l’ouverture.
Les réunions de préparation :
Un retour sur la réglementation est effectué et une visite détaillée des locaux est
effectuée avec une attention toute particulière au plan d’évacuation. Une grande partie est
ensuite consacrée aux visions et attentes des directeurs quant au principe de
fonctionnement de l’accueil de Loisirs, au rôle de l’animateur et au positionnement de
l’adulte vis-à-vis des enfants.


